
1️⃣ La sécurité 

Garantir votre protection dans toutes les
situations, y compris en cas de crise. 

C’est l’objet de la convention de
partenariat tripartite signée avec le
ministère délégué chargé de l’Egalité
entre les Femmes et les hommes et de
la lutte contre les discriminations, et la
plateforme Save You dédiée à l’écoute et
à l’orientation de familles victimes et
composée de psychologues, psychiatres
et assistantes sociales bénévoles, dans le
cadre de la diplomatie féministe.

2️⃣ La modernisation des
services consulaires

Au cœur de la 42  session de l’AFE, les
enjeux de modernisation étaient aussi
au centre de la visite à Nantes avec tous
les élus AFE à la rencontre de nos
services.

ème

Le service France consulaire couvrira le
monde entier fin 2025 comme prévu.
Son déploiement mondial se passe bien
: nous en sommes à 100 pays couverts,
soit 67% des Français inscrits au
registre.
 

Le registre d’état civil électronique
C’est le seul service de toute
l’administration française à créer des
actes d’état civil ayant la même
valeur authentique que des
documents manuscrits.

 

Vous pouvez demander la délivrance
d’une copie acte d’état civil et
l’obtenir en 48 heures, où que vous
résidiez à l’étranger. C’est sans
équivalent dans les mairies de
France métropolitaine.

La certification de l’identité
numérique

Depuis le 10 mars, la certification de
l’identité numérique est possible
dans 6 postes pilotes : Barcelone,
Bucarest, Madrid, New York, San
Francisco et Singapour.
Ce service sera étendu à tous les
consulats d’ici juin 2025 et accessible
à tous les détenteurs d’une carte
nationale d’identité sécurisée.
C’est une étape indispensable pour
des démarches consulaires plus
simples, plus agiles et plus
sécurisées.

 
Le paiement des droits de chancellerie
par timbre électronique
Ce dispositif sera proposé pour tous les
passeports mi-avril dans 3 postes
(Londres, l’Allemagne, Dubaï) avant
d’être étendu d’ici juillet à tout le
réseau.
 

3️⃣ La protection sociale 

J’ai lancé les Assises de la protection
sociale dont les conclusions seront
connues en octobre 2025.
Cet exercice doit être l’occasion
d’améliorer l’efficience et l’équité de
notre action au profit de nos
compatriotes les plus démunis.

Cette 42ème session de l’AFE
a aussi été l’occasion de
valoriser l’action des élus
consulaires !

C’est l’objet de la Charte de
l’élu adoptée par l’AFE !

C’est une véritable avancée
qui clarifie les conditions
d’exercice du mandat d’élu
consulaire, vise à mieux faire
connaître leur rôle auprès de
vous et à renforcer
notamment l’offre de
formation à leur disposition.
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Par Laurent Saint-Martin, ministre délégué chargé du Commerce extérieur et des Français de l’étranger

Ce mois de mars a été l’occasion pour moi de mieux comprendre vos réalités et adapter notre action. La
semaine de l’Assemblée des Français de l’étranger a d’ailleurs été axée autour des 3 piliers de notre
feuille de route avec Jean-Noël Barrot, Ministre de l’Europe et des Affaires étrangères : la sécurité de
notre communauté, la modernisation des démarches consulaires et la protection sociale de nos
ressortissants.



L’ACTU 
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Zoom sur Oriane, 
résidente du Svalbard

L’info
du mois ! 
Depuis le 10 mars 2025, 6 consulats (Madrid,
Barcelone, Bucarest, Singapour, New-York et
San Francisco) sont en mesure de procéder à
la certification d’identité numérique pour
les usagers détenteurs d’une Carte Nationale
d’Identité électronique. 

À votre agenda !
Aux Philippines, à Manille
le jeudi 10 avril à 12h30

En Indonésie, à Jakarta
le mercredi 9 avril à 19h00

Au Vietnam, à Hanoï
le vendredi 11 avril à 18h30

Au Japon, à Osaka
le dimanche 13 avril à 18h00

À l’occasion de ma tournée Asie, je viens à votre rencontre : 

#DiplomatieFéministe : Le 14 mars 2025, aux côtés de la ministre Aurore
Bergé, nous avons signé un partenariat avec l’association « The Sorority
Foundation », qui gère la plateforme d’aide aux femmes victimes de
violence « Save You ». 

Ce partenariat innovant vise à améliorer la prise en charge individuelle
des victimes et permettra aux services consulaires de mieux accueillir,
écouter, informer et accompagner les Françaises confrontées à des
situations de violence, quel que soit le pays où elles résident.

Grâce à cette convention, nous affirmons aujourd’hui un message clair :
l’État est aux côtés des victimes et il continuera à renforcer les
dispositifs de protection, partout dans le monde.

Actions 
& initiatives


